   PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE
du 17 septembre  2021.

Saison 2020-2021

ESPERANCE RANDO

10400 NOGENT SUR SEINE

Sur convocation de Madame CHEVIN Nadine, Présidente de la section « RANDONNEE » de l’Espérance de Nogent Sur Seine, par une note d’informations en date des 12 et 24 août 2021 et des rappels réguliers, l’Assemblée Générale Ordinaire de la section ci-dessus désignée s’est réunie.

Début de la réunion, le vendredi 17 septembre 2021 à 18 heures 30, salle de l’AGORA de Nogent Sur Seine, en présence de Monsieur DAMASSE Alain, Adjoint à la mairie de Nogent S/Seine, chargé des sports.

Madame CHEVIN, en sa qualité de présidente de la section « Randonnée », souhaite la bienvenue à toutes et à tous, elle souhaite un retour à la santé pour celles et ceux qui ont eu ou qui ont encore des soucis de santé.

Elle insiste sur le respect des gestes barrières, et sur le fait que le virus est toujours présent, et ce n’est pas de gaieté de cœur si nous avons dû réduire nos activités, cette saison, mais le virus nous y a obligé. 

Elle fait part à l’assistance que plusieurs personnes se sont excusées et elles sont représentées par des adhérents présents ce soir.

La Présidente tient à remercier les personnalités invitées, pour leur présence à cette réunion, et demande d’excuser Messieurs Sébastien MOUILLEY, président de l’Espérance et Ludovic CETOJEWICK, responsable du service des sports de la ville de Nogent.

Nadine CHEVIN, remercie l’ensemble des personnes du bureau qui font un travail formidable, mais en même temps elle précise qu’une association ne peut exister que par ses adhérents. 

La Présidente insiste sur le fait que les membres du bureau sont des bénévoles et qu’ils souhaitent bénéficier des mêmes plaisirs que les autres adhérents, à savoir marcher et se rencontrer sans contrainte. Les adhérents doivent faire des efforts, en randonnant mais aussi en respectant les règles de vivre ensemble, en respectant les dates de réponses aux diverses questions sans être obligé de faire des rappels, etc…

La Présidente rappelle que les adhérents de la section sont avant tout de bons copains, qu’il n’y a pas de différence entre les marcheurs du jeudi et ceux du dimanche, et que le meilleur moyen de se rencontrer, c’est de participer nombreux à toutes les manifestations organisées par le club, Assemblée générale, anniversaire, journée de fin de saison, Week-End, galette des rois, etc…

L’année a été compliquée mais la moyenne de marcheurs hebdomadaire est plus que satisfaisante et bien que des sorties aient été annulées pour cause de mauvais temps et surtout du virus, les randonneurs sont toujours nombreux chaque semaine, c’est une chance pour une Présidente de voir cette fidélité.

Avant de passer au rapport moral et au bilan financier, la Présidente demande quelques instants de recueillement pour les personnes ayant perdu un être cher et particulièrement pour Michel ANCELIN, ancien président de l’Espérance.

Le taux de participation à cette Assemblée Générale ne fait que conforter les liens de solidarité et le caractère social de notre section puisque la feuille de présence fait apparaître 106 signatures 

(79 présentes et 27 représentées)

Le nombre de licenciés était pour la saison 2020/2021, de 133 inscrits, soit une présence ou représentés à cette assemblée de plus de 80 %. (66 % l’an passé). Le virus fait peur, mais pas aux randonneurs.

Rapport d’activités 2020/2021 :

Après avoir signalé que la feuille de présence et la fiche d’adhésion pour 2021/2022 sont en places, le secrétaire indique à l’assistance, l’ordre du jour de la réunion. 

Il remercie les personnes présentes, les invités présents, ainsi que tous les adhérents qui ont alimenté le site de la section avec des photos de leurs petites randonnées en solitaire ou en petit groupe pendant le confinement.

Bernard BARAT signale qu’il y a de la place pour les plus jeunes dans le bureau de la section car celles et ceux qui sont en place prennent de l’âge et qu’il serait temps qu’une nouvelle génération se manifeste.

Assemblée Générale de l’Espérance Rando :

Le secrétaire, Bernard BARAT rappelle à l’assemblée, l’importance de cette réunion qui est sérieuse, complexe, mais obligatoire, il précise que tous les membres actifs ont un rôle à jouer dans la continuité et l’avenir de la section. 

Il rappelle l’ordre du jour :

· Mot de bienvenue de la Présidente,

· Les effectifs,

· Le Bénévolat,

· Rapport d’activité saison 2020/2021,

· Le certificat médical,

· Rapport financier 2020/2021,

· Budget 2021/2022,

· Renouvellement du bureau,

· Site Internet,

· Présentation des projets 2021/2022,

· Questions diverses.

Organisation de l’Assemblée Générale :
Pour respecter les gestes barrières, la réunion s’est déroulée à bonne distance et l’ensemble des participants portait un masque.

Le Passe Sanitaire a été présenté à l’entrée de la salle, sans aucun problème.

Une étiquette indiquant l’identité de l’adhérent a été distribué afin de mieux se connaître au cours des prochaines randonnées, merci de les porter le plus possible.

Rappel du règlement interne à la section :

Le seul but de la section est d’organiser des sorties en groupes avec des randonneurs de tous niveaux, soit le jeudi, soit le dimanche, selon un programme trimestriel établi d’avance.

Des sorties avec pique-nique sont également organisées ainsi que des sorties Week-End entièrement à la charge des adhérents. Le secrétaire rappelle que ces sorties ne coûtent rien à la section randonnée.

Les randonneurs doivent être bien équipés et plus particulièrement au niveau des chaussures, mais avec la Covid 19, nous vous conseillons d’avoir toujours avec vous, un masque.

Bernard rappelle à tous le contenu du sac à dos et plus particulièrement de la boite à pharmacie individuelle et collective. Il serait bien que chacun ait sa propre boite de secours avec le minimum de produits ainsi qu’une fiche indiquant les contre-indications médicales.

Nous ne faisons pas de compétition et donc il est rappelé aux marcheurs que nous devons restés en groupe et que les plus rapides doivent attendre les plus lents, et leur laisser un peu de temps de repos à chaque halte. 

Nous essayons de mettre en place des parcours avec raccourcis pour les personnes les moins en forme, mais cela n’est pas toujours facile.

Cette saison, nous avons renouvelé la journée fin de saison, après la visite guidée de l’abbaye du Paraclet, c’est le château de La Motte Tilly qui nous a accueilli et cela semble avoir plu puisque 95 randonneurs ont bénéficier du pique-nique suivi de la visite du château. Nous reproduirons certainement l’an prochain, ce type d’évènement. 

Les effectifs :

Pour la saison 2020/2021, les effectifs sont passés de 148 à 133 adhérents. Petite baisse due essentiellement aux interdictions de regroupement, en effet pas une seule adhésion entre janvier et août.

53 Nogentais, soit 38 % des adhérents. 

81 randonneuses pour 52 marcheurs. 

Moyenne d’âge = 68 ans pour 67 l’an passé.

La moyenne est de 18 marcheurs le dimanche et 29 le jeudi, une baisse très sensible.  

Cette année, la section Randonnée a réalisé :

· 1 randonnée avec seulement 6 marcheurs 
· 1 sortie à Nogent avec 58 randonneurs 
· 1 fin de saison qui a été effectuée sur 2 jours, avec pique nique et visite du château de La Motte Tilly. 95 participants.

· 1 sortie extérieure sur plusieurs jours : La Bretagne Sud.

· Moyenne des parcours = 9.7 km
· Participation au Forum des associations en septembre 2020.
· Participation au balisage à Traînel le 4 mai 2021.
· L’Assemblée Générale 2019/2020 a rassemblé 66% de nos effectifs.
A ce jour, pour la saison 2021/2022, déjà 122 adhésions enregistrées.
Le Bénévolat :

Bernard insiste sur le fait que nous avons besoin de bénévoles pour accompagner les groupes de randonneurs car avec une quarantaine de marcheurs, il faut du monde pour assurer la sécurité, pour accompagner les moins rapides, etc…

Le certificat Médical de Non-contre indication :

Malgré quelques réticences, la section randonnée a décidé de rendre obligatoire, chaque année, la feuille d’adhésion et le certificat médical car le suivi individuel à mettre en place est un vrai casse tête et nous n’avons pas les moyens d’y répondre. Pour les plus de 70 ans, le certificat est obligatoire, chaque année. Pour les autres, un certificat tous les 3 ans est acceptable, mais la section ne fait aucun suivi des certificats médicaux, la responsabilité de le fournir est donc à la charge de l’adhérent.

Le questionnaire pouvant remplacer ce certificat de non contre-indication à la randonnée n’est réservé qu’aux mineurs, donc pas accessible à notre population.
Les équipements :
Des équipements sont encore à vendre et c’est Josée qui est chargé de cette action, se rapprocher d’elle pour les commandes et les tailles, sachant que le club n’achètera pas de nouveaux équipements tant que le stock ne sera pas épuisé. Aucune vente cette saison.

Album photos 2020 / 2021 :

Nous n’avons pas réalisé d’album cette saison compte tenu du manque d’activité, donc aucune recette.

Les DVD :

Les DVD vendus pour notre séjour Bretagne de juin 2021, ont apporté au club la somme de 105.00 €.

Pas d’autre vente, du fait de l’annulation des séjours.

Perte de financement :

Cette saison n’est pas la meilleure sur le plan financier, en effet nous enregistrons beaucoup moins de recettes par rapport aux années précédentes, à savoir :

· Le Rotary, qui a annulé son parcours le jeudi de l’ascension.

· Moins de vente de DVD

· Pas de vente d’album,

· Moins d’adhésions,

· Pas de vente d’équipement.

Cotisation 2021/2022 :

A l’unanimité, les participants adoptent le maintien de la cotisation annuelle à 25 € pour la saison 2021/2022, tout comme le tarif de 3 € pour les essais, pour les nouveaux entrants dans la section randonnée.

Pour les personnes ayant pris leur adhésion en 2020/2021, l’adhésion sera entièrement gratuite.

Toute personne n’ayant pas renouvelé son adhésion au 15 octobre 2020, ne recevra plus les informations de la section et sera automatiquement sortie du fichier de la randonnée.

Le site Internet :

Notre site fonctionne bien, mais il pourrait être encore mieux utilisé, toutes les informations importantes sont mentionnées rapidement sur le site.

Nous avons décidé d’annuler cette statistique qui n’est utile qu’une fois par an.

Forum des associations 2021 :

Dans le contexte actuel, l’organisation était compliquée, cependant nous avons eu 16 contacts intéressants. Environ 900 personnes ont foulé les allées de ce forum.
Les échéances importantes :

Petit rappel :
· Dimanche 3 octobre 2021 : La randonnée dans la région de Sens, avec pour guides Elisabeth et Jacques est prévue avec Pique-nique, tiré du sac.

· Octobre Rose : Marche au profit du cancer du sein, le samedi 16 octobre prochain, Renseignez-vous et surtout pensez à réserver.
· 7 janvier 2022 : Notez sur vos agendas, randonnée nocturne et galette des rois à Saint Aubin.

· 28 au 30 Janvier 2022 : Séjour Hiver à Villers le Lac.

· Il reste à ce jour 2 places disponibles.
· Juin 2022 : Sortie Week-End

· Nous allons rapidement réfléchir à cette sortie.
Assemblée Générale 2020/2021 :
Après vérification de la feuille de présence, il est constaté :

Membres présents :

Total =   79 personnes 
Membres représentés :

Total = 27 adhérents 

Membres absents : 
Membres non excusés, non représentés = 27 adhérents.

Soit un total d’adhérents présents et représentés de :

106 sur 133 adhérents inscrits.

Vote rapport d’activités :

Pour le Rapport d’activités  = 106 ( y compris les personnes représentées)

Abstention = 0

Contre le rapport d’activités  = 0
Subventions :

De plus en plus difficile à trouver des fonds, crise oblige…

Cependant la section randonnée a obtenu, et il est important de le faire remarquer les subventions ci-après :

· 2020/2021 :

· 750 € de la ville de Nogent.

· 100 € de la commune de Saint Aubin.

· Prévision 2021/2022 :

· 900 € de la ville de Nogent.

· 100 € Commune de Saint Aubin (Montant confirmé)

Bilan financier 2020 / 2021 : 

Le disponible, à la fin de cette saison 2020/2021 fait apparaître un solde de 27 359.73 €, soit une très nette diminution de 2877.07 € par rapport à l’an passé. Il était de 30236.80 € 
Annick fait remarquer que ces chiffres ne sont pas représentatifs d’une année normale car le séjour Bretagne a été encaissé mais n’a pas été réalisé, donc nous avons de l’argent mais celui-ci appartient aux participants à ce séjour.

Recettes :

· Le montant des cotisations des adhérents représente 3150 €

· Une subvention de la ville pour 750 €

· Une subvention de la commune de Saint Aubin de 100 €.
· 4505 € de recettes de manifestations. Les acomptes pour le déplacement à Villers le lac sont enregistrés en produits perçus d’avance pour 12155 €.

Dépenses :

· Quelques achats de timbres, déplacements, pharmacie et diverses fournitures pour 863.87 €.

· Une cotisation de 30.00 € pour l’ OGEC, OTNVS, entre autres…

· Frais de manifestation pour 17831.20 €. Ceci représente les frais de manifestations diverses (AG, Fin de saison, etc..) et les frais engagés pour les week-end.

Le total des recettes étant de     8 805.00 €   
Le total des dépenses étant de 18 625.07 €
Il en ressort une perte sur l’exercice de 10120.07 € sachant que cela n’est pas représentatif car le bénéfice de l’an passé était très important et donc il faut relativiser et fusionner les 2 années, le seul fautif étant le virus qui nous  a obligé à reporter des séjours et donc les recettes qui vont avec. Notre trésorerie n’a baissé que de 2877.07 € et s’explique par la journée de fin de saison entièrement pris en charge par la section ainsi que le manque de recettes ( Rotary, petites ventes DVD et Album, etc)
Vote du bilan financier :

Pour le bilan financier = 106 (y compris les personnes représentées)

Abstention = 0

Contre le bilan financier = 0

LE BILAN FINANCIER 2020/2021 EST ADOPTE A L’UNANIMITE. 

BUDGET 2021/2022 :

Le budget prévisionnel 2021/2022 est équilibré, mais très en dessous des précédents compte tenu du manque d’activité et des recettes en très forte baisse du fait de la gratuité des adhésions.

Nous estimons pouvoir réaliser 19400.00 € de dépenses, y compris les sorties week-End. 

Les recettes sont identiques et représentent 19400.00 € y compris la subvention de la ville accordée pour 900 €, et celle de Saint Aubin de 100 €.
Vote du bilan prévisionnel 2021/2022 :

Pour le bilan prévisionnel  = 106 ( y compris les personnes représentées)

Abstention = 0

Contre le bilan prévisionnel  = 0

Ce budget pourra être revu en cours de saison au cas où le séjour Eté 2022 se réalise, sachant que nous n’en avons pas tenu compte de ce budget approuvé à l’unanimité.

LE BUDGET 2021/2022 EST ADOPTE A L’UNANIMITE.

LES PROJETS POUR LA SAISON 2021/2022 :

Une liste des actions à entreprendre sur la saison 2021/2022 est présentée, mais il peut y avoir des actions complémentaires qui seront étudiées par le bureau.

· Sortie raquettes dans le Doubs, en janvier 2022, dossier en cours. Il reste 2 places disponibles.
· Randonnée nocturne avec galette des rois. (7 janvier 2022)

· Journée du Rotary = Jeudi de l’Ascension (A voir avec le virus), mais nous avons besoin de cette recette, facile à gagner.

· Une sortie en Week-End, l’été = Nous allons commencer à réfléchir sur la destination, sachant que nous avons pris un peu de retard avec les restrictions sanitaires.

· Journée de fin de saison, date et organisation à étudier compte tenu des retours sur la journée pique-nique à La Motte Tilly.
Election du Bureau :
Christiane COACHE et Jean Pierre DHAUSSY ont rejoint les membres du bureau à l’issue de l’assemblée générale de 2019/2020.

Aucune démission n’a été formulé cette année, donc tout le bureau est reconduit, compte tenu qu’aucune nouvelle demande d’intégration au bureau n’a été formulé.

Vote du bureau de la section randonnée pour la saison 2020/2021, y compris pour les 2 candidats :

Pour    = 106 (y compris les personnes représentées)

Abstention = 0

Contre = 0

Tous les candidats sont élus à l’unanimité des personnes présentes et représentées.

Bernard BARAT rappelle que le bureau directeur sera formé à l’issue de cette Assemblée Générale.
INTERVENTIONS DES INVITES :

Monsieur Christian FLON, Président d’honneur de la section randonnée rappelle combien il est attaché au club qu’il a créé. Il souhaite que l’ambiance de copains continue afin que chacun se sente bien dans le groupe.

Il insiste sur la santé des personnes et sur l’organisation des parcours car certaines personnes ont maintenant des difficultés pour suivre la cadence imposée par les plus rapides.

Il souhaite une bonne saison à tous les adhérents.

Monsieur Alain DAMASSE, Adjoint au Maire, chargé des sports :

Monsieur DAMASSE insiste sur le travail formidable fait par la section randonnée et précise que la Présidente a très bien repris le flambeau et qu’il n’était pas aussi facile de prendre la place d’un sortant qui est un peu une exception parmi les bénévoles. 

Il félicite la Présidente pour tout le travail réalisé et plus particulièrement pour le maintient du dialogue avec les adhérents pendant cette période difficile.

Monsieur DAMASSE remercie toutes les personnes présentes pour leur investissement dans la section.

Concernant la création d’un autre club de randonnée, il a été également surpris de cette création, et cela seulement au moment de la demande de subvention exceptionnelle de création d’activité sportive. Il regrette qu’aucune concertation avec notre section ait eu lieu car une entente aurait été possible, mais il reconnaît également que toute personne est en droit de créer une association sportive sans en faire part aux autres associations.

Monsieur DAMASSE explique que le service des sports a essayé de mettre en place durant le confinement des actions pour éviter l’isolement des personnes mais que les informations reçues n’étaient pas toujours cohérentes et ces informations étaient souvent valables pour quelques jours seulement donc il fallait être prudent. 

Il souhaite une meilleure saison 2021/2022 à toute l’équipe de la section randonnée.

Madame Emily DOLLAT, éducatrice sportive de la ville de Nogent et de l’Espérance Mère, formée au niveau 2 du « Sport Santé, Bien-être » nous a expliqué le fonctionnement de ce dispositif dont l’objectif est de promouvoir, de façon cohérente et adaptée, la pratique d’une activité physique ou sportive régulière à des fins de santé, sur prescription d’un médecin.

L’activité proposée doit être, régulière et progressive, personnalisée et adaptée aux besoins de chacun et réalisée en toute sécurité.

Nadine, Christian et Bernard vont rencontrer Emily pour étudier plus en détail les possibilités d’adaptation à notre section randonnée.

QUESTIONS DIVERSES :

Pas de question, en effet, au cours des parcours de randonnée, les questions et les réponses se font naturellement.

PRESENTATION DES SORTIES WEEK-END : 

Bernard BARAT, secrétaire de la section randonnée, après avoir fait un petit rappel en images des sorties 2020/2021, fait une présentation rapide des prochaines sorties 2022, en insistant sur le fait que cela ne coûtera rien au club, et par ailleurs il a précisé les modalités de départ ainsi que le programme du week-end à Villers le Lac de janvier prochain. (il rappelle qu’il ne reste que 2 places disponibles et que financièrement, ce serait bien que le bus soit complet)
Tout désistement non remplacé, dans les 40 jours qui précède le départ, entraînera des frais à la charge de celui qui se désiste. 

Clôture :

L’ordre du jour étant épuisé et personne n’ayant demandé la parole après  l’interpellation du Président, celui-ci déclare la séance close et levée à 20 H.

LE PRESIDENT   :    

 



LE SECRETAIRE :
PS :

Le bureau s’est réuni à l’issue de l’Assemblée Générale afin de former un nouveau bureau directeur : 
Le bureau pour la saison 2021/2022 est ainsi composé :

Présidente = Nadine GARNIER

Président d’honneur : Christian FLON

Vice Présidente= Brigitte LACOSTE

Trésorière = Annick GABUT

Trésorier adjoint = Bernard BARAT

Secrétaire = Bernard BARAT

Secrétaire adjointe = Mauricette DEKONINCK

Membres du bureau = Josée BARAT, Dominique DHAUSSY, Jean Pierre DEKONINCK, Jacques MORAT, Jean Michel CHEVIN, Françoise BOYS, Martine RICHARD, Christian FLON, Christiane COACHE et Jean Pierre DHAUSSY.

Membres du comité directeur de l’Espérance = Christian FLON, Annick GABUT et Dominique DHAUSSY.
